
Page | 1  

 

 
                   

                                    

                                                          

 

 

 
Dossier de mise à disposition – Mise à jour n°2 

du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Quimper 
 

 
 
 
 
Objet de la procédure de mise à jour :   
 
Mise à jour des servitudes d’utilité publique en raison de l’abrogation par arrêtés ministériels 
du 1er et 18 mars 2021 des servitudes radioélectriques de protection contre les perturbations 
électromagnétiques (PT1) et des servitudes de protection contre les obstacles (PT2) 
instituées au profit des sociétés Orange et TDF. 
 
 
Pièces constitutives du dossier : 
 

I- Rapport de présentation (notice explicative) 
 

II- Servitudes d’utilité publique 
 - Servitudes d’utilité publique (pièce 5.1 du PLU) avant/après 
 

III- Documents graphiques 
- Planche 2 – centre/nord avant/après 

 
IV- Procédure 

 
 
 

 
Pièces annexes 

- Arrêté de madame la maire de Quimper du 17 mai 2022 portant mise à 
jour n°2 du PLU de Quimper 
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I- Rapport de présentation de la mise à jour n°2 du PLU de Quimper  
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1. Exposé des motifs et objectifs poursuivis 
 
 
La présente procédure a été menée pour procéder à la mise à jour du PLU de Quimper 
en raison de l’abrogation par arrêtés ministériels du 1er et 18 mars 2021 des servitudes 
radioélectriques de protection contre les perturbations électromagnétiques (PT1) et des 
servitudes de protection contre les obstacles (PT2) instituées au profit des sociétés 
Orange et TDF.  
 
La liste des servitudes d’utilité publique du PLU ainsi que le plan de ces servitudes sont 
modifiés pour tenir compte de ces évolutions réglementaires. 
 
Une modification mineure est apportée à la planche graphique 2 du PLU, par une levée 
partielle de l’emplacement réservé n°37. 
 
 
2. Choix de la procédure (justifications) 
 
 
Le Code de l’Urbanisme régit les procédures d’évolution du PLU. 
 
La procédure de mise à jour du PLU est détaillée aux articles L153-60 et R153-18 du 
Code de l’Urbanisme.  
 
Ce dernier dispose que la mise à jour du plan local d’urbanisme est faite chaque fois qu’il 
est nécessaire de modifier le contenu des annexes prévu aux articles R151-51 et R151-
52, et notamment le report en annexe du plan des servitudes d’utilité publique 
mentionnées à l’article R151-51. 
 
Un arrêté du maire constate qu’il a été procédé à la mise à jour du plan. L’arrêté pris est 
ensuite affiché pendant un mois au siège de la mairie concernée.  
 
 
3. Effets de la mise à jour sur le PLU 
 
 
Présentation de l’état initial et de l’état modifié du dossier de PLU (cf. pièce 2 du présent 
dossier). 
 
La présente procédure de mise à jour impacte uniquement les annexes du Plan Local 
d’Urbanisme et la pièce Procédure, complétée par l’exposé des changements apportés. 
Une modification mineure est apportée à la planche graphique 2 du PLU, par une levée 
partielle de l’emplacement réservé n°37. 
Les autres documents du PLU (Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 
Orientations d’Aménagement et de Programmation, règlement et autres documents 
graphiques) ne sont pas concernés. 
 
 
 
4. Contenu du présent dossier de mise à jour du PLU 
 
 
Le dossier de mise à jour contient les pièces suivantes : 
 
Pièce 1 : Rapport de présentation (notice explicative) 
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Pièce 2 : Servitudes d’utilité publique 

 - Servitudes d’utilité publique (pièce 5.1. du PLU) avant/après 
 
Pièce 3 : Documents graphiques 

- Planche 2 centre/nord avant/après 
 
Pièce 4 : Procédure 

 
 
Les autres pièces du PLU demeurent inchangées. 
 
 
Pièces annexes 

- Arrêté de madame la maire de Quimper du 17 mai 2022 portant mise à 
jour n°2 du PLU de Quimper 
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II- Servitudes d’utilité publique 

 
 
 

1. Servitudes d’utilité publique (pièce 5.1.1) 
 

La mise à jour du PLU a induit la suppression de plusieurs servitudes dites PT1 et PT2 
instituées au profit de la société France Télécom devenue Orange et de TéléDiffusion de 
France devenue TDF. 

 
 
 

Servitudes d’utilité publique avant modification (extraits) 
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Servitudes d’utilité publique après modification (extraits) 
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III- Documents graphiques 

 
 
1. Planche 2  centre/nord (pièce 4.1.2) 
 
 

Une modification mineure est apportée à la planche graphique 2 du PLU, par une levée 
partielle de l’emplacement réservé n°37, du fait de la mise en œuvre du droit de 
délaissement par les propriétaires indivis.  

 
 

Planche 2 avant modification (extraits) 
 

 
 
 
 
 
 



Page | 8  

 

 

 
 
 
 
 
 



Page | 9  

 

 
 
 
 
 

Planche 2 après modification (extraits) 
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IV- Procédure  

 
 
 
 

Procédure avant modification (extraits) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Procédure après modification (extraits) 
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Pièces annexes  
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